
Ne jouez pas avec votre potentiel Ne jouez pas avec votre potentiel 
rendementrendement-- qualitqualitéé!!

Un Un seul T2seul T2 complet pourra vous assurercomplet pourra vous assurer

Flash FONGICIDE
FORCE PRO

Curativité (septorioses et Rouilles)
Persistance

et Polyvalence sur un complexe maladie  
varié (Septorioses, Rouilles, Oidium…)

TraiterTraiter avec 1 duoavec 1 duo

La La strobilurinestrobilurine (                )  et la (                )  et la TriazoleTriazole

((EpoxiconazoleEpoxiconazole) de r) de rééfféérence associrence associéé auau

FenpropimorpheFenpropimorphe

Pour plus de renseignements, n’hésitez 
pas à contacter la société MEUNIER

FORCE PRO / 4,5 hasFORCE PRO / 4,5 has

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI

Oidïum Septo. Rouille Rhynco. Oïdium Rouille Helmintho.
Pyraclostrobine (F500)

Epoxiconazole (OPUS)

Fenpropimorphe

FORCE PRO (1/ 4,5 has)

ORGESBLE

Utilisez FORCE PRO Utilisez FORCE PRO –– Le Fongicide haut de gammeLe Fongicide haut de gamme

Comet® Autorisation de vente n° 2000332, Composition: 250 g/l de pyraclostrobine Formulation : Concentrée Émulsionnable : EC - Dose homologuée sur céréales : 1L/ha
Usages : Blés : septorioses, rouilles jaune, rouille brune, fusarioses des épis - Orges : helminthosporiose, rhynchosporiose, rouille naine - Avoine : rouille couronnée – Seigle : rouille brune –
rhynchosporiose - Triticale : septorioses, rouille jaune, rouille brune - Classement toxicologique :  Xn: Nocif - N : dangereux pour l’environnement - R20/22 : Nocif par inhalation et ingestion
- R38: Irritant pour la peau - R50/53: Très toxique pour les organismes aquatiques ; peut entraîner des effets néfastes à long terme - Distance par rapport au point d’eau - ZNT : 20 m 
Délai avant récolte - DAR : 35 jours - Délai de rentrée dans la parcelle : 24 heures (cf. Arrêté J.O du 21/09/2006) - Nombre maximum d’applications par an : 2 - Le port de protections individuelles est 
recommandé lors de l'ensemble des étapes de manipulation et d'application du produit. Player® : Composition: 84 g/l d’époxiconazole + 250 g/l deFenpropimorphe - Dose autorisée sur céréales : 1,5 
L/ha - Autorisation de vente n°9800528 - Formulation : Suspension Concentrée : SC - Usages : Blés : septorioses, oïdium,  rouilles jaune, rouille brune, fusarioses des épis - Orges : helminthosporiose, 
rhynchosporiose, rouille naine, rouille jaune, oïdium - Avoine : rouille couronnée, oïdium – Seigle : rouille brune, rhynchosporiose - Triticale : septorioses, rouille brune - Classement toxicologique : - Xn: 
Nocif – AQUA : Dangereux pour les organismes aquatiques - - R36/38: Irritant pour les yeux et la peau - R43: Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau - R40: Possibilité d’effets
irréversibles - R62: Risque possible d’altération de la fertilité - R63: Risque possible pendant la grossesse d’effets néfastes pour l’enfant - Zone non traitée par rapport au point d’eau : 5 m (cf arrêté du 
12/09/06) - DAR Céréales : 35 jours - Délai de rentrée dans la parcelle : 48 heures (cf Arrêté du 12/09/06) – Comet® : Utilisation autorisée exclusivement en mélange. Le port de protections 
individuelles est recommandé lors de l'ensemble des étapes de manipulation et d'application du produit.

FORCE Pro est un bidon associatif contenant 1L de Comet® et 4 L de Player ®
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Bonne efficacité

Efficacité moyenne
Faible efficacité

Efficacité insuffisante


